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exprima sa reconnaissance et sa satisfaction dans une lettre datée du
8 décembre 1904. Voici le début de cette lettre:

lJe tiefl5 ïï vous dire comtbien votre [' (i JJq I'</u me don-
ne (le satisfacetion , parce quel le ir(pondl aux varux die tout le diocèse
et aà un ardent dé.sir (le mtonl cSeur.

iC'est àï notre demiande et uiîie sur nos instances réitérées que
vous avez entrepris cc tiavail, aussi difficile (luýinportant, et qui a
nlitîe failli vous coûter la vie. Vos doctes ouivra ges sur dles questions
dle doctri ne et d'histoire tels que la CitéIut-<'hîù les ]ï ,

3Iuu/eru , -I bilw1 dû4,it('ld. etc., etc., nous donnaient l'as-
sitrance (Iu succès, et i cvnetiient a pi ouve que nous avions eCli tais;n.

de croire que le bon D ieu bénirait un lbon vou loir (fLie j*appellerai
volon tiers hiéroïq1ue.''

Que le Seigneur accorde ait v'aiila nt a}ùilqui vient dle s'é'tein -
(ire sur la terre (le F rance àI'la ue die soi xante-cinq ains, le lieu (le ra-
fraîchlisserient, de lumièêre et de paix Liiu service a et, lieu pour le
repos de son ilmne le '21 novembr,, à Notre-i aflie de Louirdes et uin
a utre le 23 à Saint-i éon. Il dernuîra dix -neuf lins au premiier endroit
et cinq au secýond. Il était parti un avril dernier pou r Lin voyage en
France et à faîne.

AUT1EL PI)U1VILEGI E POUR, LES SOL]DATS 1)EFL:NTS

1lans une audience donnée le 28 janvier dernier à lk\ssesseur (li
Saint-Office le Souverain Pontife l'a accordé que touites les Messes
(li, durant le temps cie cette guerre, seront appiqulées par n1ituport e
quel pêret en n'importe quel lieu, ausuffrage dles il on

morts ou qlui mourront clans ce cruel conflit,'' aient il'la tnîèuîe eflilai-
té qlue si elles étaient célébrées a uîn sutel privilégié.''

LAUIlER E'! L'EI)LWATIC)N FRAN( 1'AISE

Il y a cinfq ans. au glrand conlgrès (les Ca-inadiiens-fr-arn(:-is de
l'Ontarioi, Sir W'ilfrid Laurier faisait entendre les belles paroles
suivantes:

' lA ne suffit pas que les enfants canadiens-franç ais d'Ontario
apprennent leur langue sur les grenoux de leur mire; il faut qu'ils
puissent l'étudier à l'école. D)ans la province (le Québec où nous
sommes la majorité, nous accordons aux autres races les droits que
nous réclamions pour nous dans la province d'Ontario. La prov'ince
de Québec a raison d*îêtre fière (le l'éducation qu'elle donne à ses
enfants, surtout celle qlue l'on requoit dans ses collèges classiques."


